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Par Nicolas Martin 

Cela faisait 34 ans que nous attendions un pont Mistral sécurisé pour 

les v®los, et maintenant côest chose faite. Alors ne boudons pas notre 

plaisir. Les travaux annoncés en mars par le département de la Drôme 

ont ®t® r®alis®s dans les d®lais avant la fin dôann®e, ce qui est 

remarquable. Dorénavant les cyclistes peuvent traverser le pont sur 

des pistes cyclables séparées physiquement du trafic routier, et ce 

nôest pas un luxe ! Certes il reste des points sujets ¨ discussion, 

notamment sur les priorités aux entrées et sorties. Mais cela ne remet 

pas en question lôimmense progrès apporté par ce nouvel 

aménagement. 

Si lôon peut regretter quôil ait fallu lô®motion cr®®e par un accident 

mortel et la mobilisation dôassociations de cyclistes pour faire aboutir 

ce projet qui nôavan­ait pas depuis d®but 2021, cela montre ¨ quel 

point la mobilisation des usagers est importante pour faire avancer les 

choses. Et côest un travail de longue haleine, car le pont Mistral fut un 

des premiers chevaux de bataille de REVV lors de sa création en 

1989. 

Cela montre aussi comment le contexte a évolué favorablement 

depuis 1989, ®poque o½ le v®lo nô®tait pas pris au s®rieux. Avec la 

prise de conscience des effets délétères du tout automobile et 

lôengouement du public pour le v®lo, celui-ci est devenu un enjeu 

important pour les politiques. Le passage effectif de Bourg-lès-

Valence en ville 30 cet automne, la passerelle Girodet en passe dô°tre 

ouverte au public, le Plan Vélo Intercommunal de Valence Romans 

Agglo annonc® officiellement lôan dernier en sont des illustrations 

emblématiques. 

Mais il reste du chemin ¨ parcourir pour que, sur lôagglom®ration de 

Valence, tout le monde, et en particulier les enfants, puisse circuler à 

vélo en se sentant en sécurité. Il faut pour cela que nos élus aient le 

courage de réduire la place de la voiture sur notre territoire. Et ce, en 

d®pit des d®clarations dôamour ¨ la bagnole de certains, que lôon 

préférera mettre sur le compte de la rhétorique politicienne. Le 

passage du Pont Mistral de quatre voies automobiles à trois est un 

signe positif. 

 
LE MOT DU PRESIDENT 

Tirage papier : 1250 exemplaires 
+ diffusion numérique et téléchargement libre sur le site 

N° 51 ï Février 2024  

Dans ce numéro : 

Les nouveaux équipements cyclables du Pont 

Mistral en service pour Noël 2023 : enfin (page 3) 

Pensez à renouveler votre adhésion !

Les tops et les flops (page 9) 

Vie associative (page 11) 

et bien dôautres th¯mes encoreé 

http://www.revv-valence.org/


Roulons En Ville à Vélo REVVeries n°51 Page 2 

 

 

Imprimé sur papier certifié PEFC. La certification PEFC du papier garantit le respect des fonctions environnementales, économiques et sociales des forêts 

 

 

 

 

 

 

LES BREVES 

Bonne nouvelleé 

LA MAISON DU VELO EST OUVERTE 

Vous retrouverez nos horaires habituels en 

dernière page ou sur le site Internet. 

Pensez à les vérifier avant votre visite car 

la situation reste évolutive. 

Vous êtes les bienvenus si vous souhaitez 

nous rencontrer ou tout simplement pour 

entretenir votre vélo ! 

 

Recyclez votre REVVeries 

Vous avez lu votre REVVeries :  

Comment le recycler de façon utile ? 

 

Apportez-le chez votre médecin, votre 

dentiste ou votre kiné, etc., il agrémentera 

leurs salles d'attentes et procurera 

d'excellentes lectures à leurs patients. Le 

vélo, c'est la santé ! 

 

éet si vous avez besoin de quelques 

exemplaires supplémentaires pour une 

bonne cause, n'hésitez pas à passer à la 

Maison du Vélo, on vous en fournira ! 
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LES NOUVELLES DES COMMUNES 

Les nouveaux équipements cyclables du Pont Mistral en service pour Noël 2023 : enfiné 

La fin de lôann®e 2023 a vu la mise en îuvre concr¯te des nouveaux am®nagements cyclables du pont Mistral. 

Après une longue attente des cyclistes, les derniers engagements des collectivités ont été tenus et le nouvel équipement a été 

mis à la disposition des utilisateurs juste avant Noël. Il reste quelques finitions à réaliser. Nous imaginons que ce sera chose faite 

en ce d®but dôann®e 2024. 

Nous revenons ici sur le déroulement des travaux en images. 

 

 

Début septembre, les services techniques de Guilherand-Granges 

engagent les premiers travaux préparatoires : enlèvement des 

plantations, reprise de réseaux. 

D®but novembre, les travaux dôam®nagement 

de la voirie sont lancés. Côté Valence, certaines 

activités sont réalisées de nuit afin de minimiser 

lôimpact pour les usagers. 
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A Guilherand-Granges, les nouveaux îlots prennent forme. 

A Valence, le tracé de la voie cyclable en direction du pont Mistral apparait. 
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Le 23 novembre, le rail séparateur en béton a été coulé sur la piste sud du pont. 

Ce rail est pr®sent d¯s lôamorce du virage issu de lôavenue Sadi Carnot. Côen est 

fini des véhicules qui avaient tendance à couper leur virage. 

Lôimage ci-dessus montre la 

situation avant travaux et 

lôeffacement des marquages suite 

au passage répété des véhicules. 

Les premiers vélos prennent possession de la piste cyclable. Quel changement ! 

Le 29 novembre, le séparateur en béton de la piste nord est 

coulé. Document CD26. 

Le saviez-vous ? Le profil du séparateur en béton a 

été conçu spécifiquement par les services techniques 

du Département de la Drôme. 

- Sa section réduite permet de maintenir un 

séparateur physique entre la piste cyclable et la 

chauss®e quand lôespace disponible est limité. 

- Ses bords chanfreinés offrent une bordure côté piste 

cyclable plus basse que la position des pédales, 

conformément aux recommandations du CEREMA 

(Centre d'Etudes et d'Expertise sur les Risques, la 

Mobilit® et lôAménagement) pour un meilleur confort 

des cyclistes (moins de risque dôaccrochage des 

pédales). 



Roulons En Ville à Vélo REVVeries n°51 Page 6 

 

Imprimé sur papier certifié PEFC. La certification PEFC du papier garantit le respect des fonctions environnementales, économiques et sociales des forêts 

 

 

 

Vue des nouveaux am®nagements en venant de Valence en direction de lôArd¯che 

En arrivant à Valence, les cyclistes ont la priorité sur les véhicules tournant à droite 

A Guilherand-Granges, la traversée de la voie automobile 

pour rejoindre la piste cyclable a été améliorée. Les 

cyclistes doivent toutefois faire preuve de prudence vis-

à-vis des v®hicules arrivant de lôavenue Sadi Carnot. 

A Guilherand-Granges, les cyclistes nôont pas la priorit® 

pour se réinsérer sur la voie automobiles et bus. Ce point 

nous semble délicat. Le trafic des v®hicules sôeffectuant 

désormais sur une seule voie en direction de Guilherand-

Granges, il est difficile dôanticiper ceux qui vont prendre 

la sortie à droite avant le rond-point. Nous avons 

demandé aux collectivités que les cyclistes soient 

prioritaires sur les véhicules à moteur à cet endroit. A ce 

jour, le sujet reste ouvert. Cyclistes, soyez 

extr°mement prudents et nôh®sitez pas ¨ marquer 

lôarr°t pour vous assurer que vous pouvez passer en 

toute sécurité. 
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Le Plan Vélo Intercommunal progresse aussi à Saint-Péray 

Lôautomne a vu se concr®tiser la mise en îuvre de deux pistes cyclables unidirectionnelles de part et dôautre de lôavenue de 

Gross Umstadt à Saint-Péray. Ces pistes sont protégées sur toute leur longueur par un séparateur en béton. Un marquage vert 

sécurise les zones dôintersection de la piste cyclable avec les voies adjacentes, principalement des acc¯s aux commerces. 

  

 

 

En direction de Guilherand-Granges, la chicane du 

Leclerc Drive a été supprimée. 

Avant lôarriv®e au rond-point dôAuchan, le ç bec » qui 

renvoyait dangereusement les cyclistes sur la chaussée 

ou sur lequel les cyclistes pouvaient chuter a été 

supprimé.  

En direction de Saint-Péray, au niveau des commerces, 

le marquage permet aux cyclistes de se positionner à 

lô®cart des v®hicules gar®s. Automobilistes, nous 

comptons sur votre respect de la signalétique au sol. 

En arrivant au rond-point des Halles de Crussol, la piste 

cyclable part à droite en direction du chemin de la 

Maladière. Le tracé final de la voie Cycléo 08 passera 

par le chemin de La Maladière et rejoindra Saint-Péray 

par la passerelle sur le Mialan et le passage à niveau en 

évitant le « point dur » du passage actuel sous la voie 

ferrée. 

La signalétique doit être complétée au mois de mars 

2024 afin de mieux guider les cyclistes. Actuellement, 

rien nôindique aux cyclistes d®sireux de continuer sur 

lôavenue de Gross Umstadt en direction de Saint-Péray 

de sortir de la piste cyclable avant le rond-point. 



Roulons En Ville à Vélo REVVeries n°51 Page 8 

 

Imprimé sur papier certifié PEFC. La certification PEFC du papier garantit le respect des fonctions environnementales, économiques et sociales des forêts 

 

« Cédez-le-passage cycliste au feu » à Bourg-lès-Valence 

Ils sont apparus en septembre dans les carrefours à feux de Bourg-lès-Valence. Matérialisés par des petits panneaux triangulaires 

jaunes sous les feux, ces « cédez-le-passage cycliste au feu » autorisent les cyclistes à passer au feu rouge à condition de céder 

le passage aux usagers (automobilistes, cyclistes ou piétons) venant des autres voies de circulation. 

Ils ont ®t® introduits dans le code de la route en 2012 dans le cadre du premier plan v®lo national ç PAMA è (Plan dôAction pour 

des Mobilités Actives). Cette année-là la ville de Valence en avait installé à certains feux, en même temps que la création des 

quartiers en zone 30 autour du vieux centre. Leur première appellation était « tourne-à-droite ». Depuis 2015, il nôy a plus de limite 

à la nature ou au nombre de mouvements autorisés, auparavant limités au tout droit en carrefour en T et au tourne-à-droite. 

Le « cédez-le-passage cycliste au feu » est tr¯s utile aux cyclistes car il r®duit lôattente fastidieuse aux feux. Il autorise les cyclistes 

arrivant au feu rouge à franchir celui-ci après avoir cédé le passage aux piétons et aux véhicules ayant le vert. Il leur permet ainsi 

de passer le feu avant le redémarrage des véhicules motorisés qui attendent le feu vert.  

La vidéo suivante donne des exemples du gain de sécurité que peut représenter cette signalisation pour les cyclistes : 

https://www.cerema.fr/fr/actualites/cedez-passage-cycliste-au-feu-film-explique-nouveaux 

Les « Doubles-Sens Cyclables », eux aussi introduits dans le code de la route en 2012, autorisent les cyclistes à emprunter à 

contresens les rues à sens unique (pour les voitures).  

Ces deux am®nagements visent ¨ favoriser lôusage du v®lo en offrant des avantages aux cyclistes du quotidien. Ils sôappuient 

également sur le fait que les feux et les sens interdits, sôils ont été mis en place pour réguler la circulation automobile, ne sont 

cependant pas toujours adapt®s aux d®placements ¨ v®lo. Ces am®nagements cyclables ont fait lôobjet de nombreuses 

expérimentations en France et ailleurs, qui ont d®montr® quôils am®lioraient la s®curit® des cyclistes. 

Rappelons que lôinstauration de ç cédez-le-passage cyclistes au feu » est à la discrétion du maire.  

Dans les zones 30, les « Doubles-sens cyclables » doivent être généralisés, sauf exceptions dûment justifiées. 

  

https://www.cerema.fr/fr/actualites/cedez-passage-cycliste-au-feu-film-explique-nouveaux
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LES TOPS ET LES FLOPS 

Quels dispositifs pour sécuriser son vélo chez les commerçants ? 

Nous avons pris (ou tenté de prendre) contact avec quelques commerçants sur le secteur de Saint-Péray, de Guilherand-

Granges et dans la zone commerciale des Freydières à Soyons afin de les inciter à mettre en place des arceaux plutôt que des 

« pince-roues » pour les clients qui fréquentent leurs établissements à vélo. 

En effet, si les collectivit®s mettent en place bon nombre dôarceaux (côest en particulier le cas à Guilherand-Granges, Saint-

Péray, Valence), ceci ne concerne que le domaine public. Les commerces un peu éloignés des arceaux du domaine public 

sont, quand ils pensent aux vélos, équipés de « râteliers à vélos » ou de « pinces-roues ». Ceux-ci ne sont pas adaptés. Ils ne 

permettent pas de s®curiser les v®los quôon y range car on peut tout au plus les solidariser au support vélo par un antivol sur la 

roue avant. Ils ne peuvent pas accueillir non plus les vélos électriques. 

Les flops 

La photo ci-dessous est tout à fait révélatrice. Devant cette grande surface de « Bio », un espace vélo est bien prévu (¨ lôarri¯re-

plan à gauche sur la photo), mais avec un « râtelier ». Les clients cyclistes en sont donc réduits à sécuriser tant bien que mal 

leurs vélos sur les poteaux disponibles. Mais comment peut-on utiliser un antivol en « U » sur un poteau en acier de 20 cm de 

section ? 

 

Nous pr®conisons donc la mise en place dôarceaux. Chaque arceau permet de ranger et s®curiser 2 v®los (1 v®lo de 

chaque c¹t®). Il importe dôespacer correctement ces dispositifs de mani¯re ¨ prendre en compte les v®los ®quip®s de 

sacoches, voire des vélos-cargos. 

Le top 

A Saint-Péray, nous avions rencontré des commerçants de La Grange, il y a assez longtemps. Des travaux ont eu lieu sur la 

parcelle voisine de leur établissement, qui les ont amenés à déposer les râteliers à vélo existants. Et bonne surprise, les travaux 

voisins étant terminés, ils ont mis en place des arceaux simples pour le plus grand confort des cyclistes venant faire leurs courses 

chez eux. 

« La Grange è, magasin de producteurs fermiers de Dr¹me et dôArd¯che, mérite donc un « coup de chapeau » 

particulier de notre part. 

  

  

Autres exemples : 

râtelier 
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Un gros flop pour les cyclistes et les piétons : le giratoire de Guilherand-Granges Sud 

Il y a quelques années déjà, REVV a signalé la 

dangerosité du rond-point de Guilherand-Granges 

Sud pour les cyclistes et les piétons. Celui-ci se 

situe sur la D96 gérée par le département de 

lôArd¯che qui relie le pont des L¹nes ¨ la D86 via le 

passage inférieur sous la ligne de chemin de fer au 

sud de Guilherand-Village. 

Ce rond-point est un point de passage obligatoire 

pour qui veut aller de Guilherand-Granges à la zone 

commerciale des Freydières. 

Il a existé, lors de la création du rond-point, une 

amorce de pistes cyclables complétées par des 

traversées piétons sur les 3 branches notées sur la 

photo. La traversée en -1- , malgré le passage 

piétons, était particulièrement dangereuse en raison 

des véhicules reprenant de la vitesse pour se diriger 

vers le Pont Des Lônes et de ceux arrivant trop vite 

du même Pont Des Lônes. 

Le problème du passage-piétons a été résolu il y a quelques années 

par les services du d®partement de lôArd¯che : il a été effacé sans 

quôaucune solution alternative soit mise en place !!! Il sôagit dôune 

action volontaire qui nous avait ®t® confirm®e lors dôune r®union ¨ la CCRC 

(Communauté de Communes Rhône-Crussol) par un repr®sentant des services du d®partement. Il sôagissait de décourager les 

piétons et cyclistes de traverser à cet endroit ! Et alors, on passe par où ? Par nulle part ! Pour échapper à ce véritable piège, les 

cyclistes avis®s et qui connaissent lôendroit peuvent faire un long détour pour rejoindre la zone commerciale, mais les piétons ? 

La zone de Guilherand-Granges sud, sur le côté nord de la D96 par rapport à la zone commerciale au sud est actuellement en 

plein développement avec la construction de divers immeubles et résidences. Sera-t-il obligatoire pour les nouveaux habitants de 

prendre leur voiture, sôils en ont une, pour parcourir les quelques centaines de m¯tres les s®parant des commerces ? 

Les touristes à vélo, qui sont de plus en 

plus nombreux, qui ignorent les voies 

alternatives et désireux de rejoindre 

lôavenue Sadi Carnot depuis la zone 

commerciale sôexposent régulièrement 

au pire en traversant à leurs risques et 

périls ! Ils sont dôautant plus tent®s de le 

faire que des logos vélos subsistent, 

laissant à penser quôil sôagit dôun vrai 

itinéraire (voir photo à droite ci-dessus). 

Tout cela nôest pas normal et côest m°me 

totalement inacceptable. 

Nous appelons donc les services du 

d®partement de lôArd¯che et les 

collectivités locales à nous réunir autour 

dôune m°me table afin dôidentifier 

ensemble les solutions permettant de 

corriger cette anomalie indigne de 

lôentr®e du d®partement de lôArd¯che, 

récemment mise en valeur par un logo 

bien visible au centre du rond-point. 

Zone commerciale des Freydières 

-1- 

-2- 

-3- 
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VIE ASSOCIATIVE 

Les activit®s de lôatelier 

Fini lô®poque de la covid. La fr®quentation de la Maison Du V®lo et de lôatelier a retrouv® un bon rythme et les photos ci-après 

t®moignent dôun r®el int®r°t et de beaucoup dôattention pour apprendre ¨ r®parer son v®lo avec les conseils des b®n®voles 

Ces photos sont un ®chantillonnage des meilleurs moments de lôann®e 2023. Côest aussi un hommage ¨ nos b®n®voles tr¯s 

investis pour aider nos adh®rents dans ces moments de r®parations quelquefois incertains sur lôissue de la remise en ®tat de leur 

monture. 
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Lyna et les rayons 

Le titre interroge mais il mérite une explication. Lyna est une jeune collégienne 

qui a souhaité découvrir et aider REVV en venant à la Maison du Vélo. 

Elle nôa pas de comp®tences particuli¯res dans le domaine de la bicyclette mais 

elle a des comp®tences dô®veil et de rigueur que nous avons mises à profit. 

A lôatelier, il y a tout un stock de rayons de roues de v®lo en vrac faute de 

rangement par les utilisateurs. Les rayons de v®lo nôont pas un mod¯le unique 

mais toute une variété de longueurs et de diamètres. 

Lyna a eu comme mission de trier tous ces rayons mélangés et les ranger dans 

un présentoir par longueur. Il y a environ une trentaine de longueurs différentes. 

Faute de rangement par longueur, le remplacement dôun rayon cass® sur une 

roue peut prendre une bonne heure. Les rayons placés par longueur dans le 

présentoir permettent de réduire ce temps à quelques minutes. Encore une 

occasion dôint®grer des jeunes ¨ la MDV ! 

 

Une année 2023 riche en interventions vers les jeunes 
et les entreprises 

Une des missions de REVV est dôassurer la promotion des d®placements-vélo urbains et extra urbains. 

Côest dôactualit®, on en parle, on agit, mais pas assez pour que ce soit une révolution dans la société, une révolution pour réduire 

de façon drastique les émissions de gaz à effet de serre dont on connait les conséquences néfastes sur le climat. 

Les acteurs de demain sont les jeunes, nos enfants ou petits-enfants. En 2023, nous avons décidé de nous rapprocher dôeux en 

les invitant à la Maison Du Vélo ou en allant vers eux dans leurs écoles. Nous nôavons pas oublié les adultes en allant dans les 

entreprises pour parler am®nagements cyclables, marquage v®lo, contr¹le de lô®tat des v®los, lutte contre le vol. 

Nous avons déjà pr®sent® ces actions mais il nôest pas inutile dôy revenir avec quelques photos. 

 

 

 

  

Intervention au collège Gérard GAUD 

Accueil des classes de CM1 et CM2 ŘŜ ƭΩ9Ŏole Notre Dame 
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Intervention à la Préfecture 

  

Intervention à la DREAL 

Cette derni¯re intervention a cl¹tur® lôann®e 2023. La DREAL dont le siège pour 

la région se situe à Lyon, dispose dôune antenne ¨ Valence au plateau de 

Lautagne avec une trentaine de personnes. Peu de personnes se déplacent à 

vélo pour le travail car les accès sont difficiles. Lautagne est un plateau avec des 

rampes dôacc¯s un peu raides où le VAE peut être une solution pour les 

personnes peu entrainées. 

Les acc¯s au plateau de Lautagne pour les v®los doivent °tre am®lior®s ¨ lôavenir 

dans le cadre du réseau Cycléo. Un aménagement dédié est prévu le long du 

boulevard T®zier. Une voie verte longera ensuite lôavenue de Lautagne. Le rond-

point sous la LACRA sera complété par une voie verte donnant accès à la route 

de Montéléger. Nous ne connaissons pas actuellement les échéances pour la 

mise en îuvre concr¯te de ces projets. 

Intervention au Lycée Camille Vernet 

 

Accueil de la classe de 5ème du Collège Sainte Anne 
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« La Rentr®e de LôEtudiant » 

Le 28 septembre, la direction du Campus UGA (Université Grenoble Alpes) Valence et lôAssociation valentinoise des ®tudiants 

(AVE) ont organisé un événement festif : « La rentr®e de lô®tudiant ». 

Au programme : 

- Un village dôanimations 

o Jeu de piste (énigmes/jeux) : RDV aux checkpoints, une carte à tamponner et cadeau UGA à récupérer ! 

o Vélo smoothie et vélos rigolos, association de réparation/marquage de vélo 

o Espace massage 

o Jeu gonflable 

o Speed-meeting co-voiturage 

o Espace maquillage, détente, restauration 

o Mais aussi de nombreux jeux et animations ! SURPRISE ! 

- Escape Game Horizon Zéro 

- Un village des associations 

- Des food-trucks et une soirée concert et DJ avec démonstration de danse ! 

Sollicités, nous avons répondu présent. Nous nôavons eu que peu dôinterventions sur des v®los. Cependant, un syst¯me de 

pointage amenait les ®tudiants ¨ passer par chaque stand. Ce fut lôoccasion de nombreux ®changes sur le th¯me du v®lo, sur les 

usages des étudiants en matière de déplacements. 

 

Nos amis de lôassociation « A Pinces et A Vélo » (APAV) étaient venus de Romans avec leurs vélos rigolos. Ceux-ci, malgré 

lôappr®hension des ®tudiants ¨ enfourcher ces dr¹les de b®canes, ont eu un vif succ¯s. 

 

En 2023, nous avons noué des liens avec APAV. En effet, nous nous sommes retrouvés lors de plusieurs réunions relatives au 

Plan Vélo Intercommunal chez Valence Romans Mobilités. Sur la page suivante, Elizabeth Oriol, co-présidente de APAV, 

présente son association. 

  




















